
Montant individuel définitif des contributions des
communes et des établissements publics de
coopération intercommunale au financement du
S.D.I.S. 71 pour l'année 2019



Montants individuels définitifs
des contributions

Gel exceptionnel
de l’I.P.C. (1,7%) =

- 344 K€

Evolution 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Annuelle % 1,9 0,8 0,3 0,3 0,2 0,7 1,7 0

Evolution 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Annuelle % 1,9 0,8 0,3 0,3 0,2 0,7 1,7 0

MONTANT GLOBAL DES CONTRIBUTIONS POUR 2019

Les contributions des communes et E.P.C.I.



Montants individuels définitifs
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MONTANT GLOBAL DES CONTRIBUTIONS POUR 2019

La participation du Département

+ 9,81 %



POPULATION D.G.F.
30 %

SERVICE RENDU
30 %

POTENTIEL FINANCIER
40 %

1) EFFET BASE

2) ÉCRÊTEMENT

3) EFFET TAUX

Montants individuels définitifs
des contributions

LE DISPOSITIF EN VIGUEUR

Synthèse

I.P.C. juin 2018:
1,7 % 0%
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LE CALCUL DES CONTRIBUTIONS DES COMMUNES & E.P.C.I.

● 3 critères validés par la délibération n°2011-36 du 28/10/2011 : 

- Population D.G.F. (données Préfecture n-1) : 30 %.

- Potentiel Financier (prise en compte des dotations de l’État) : 40 %.

- Service rendu (de 0,5 à 1,75, donnée stable) : 30 %.



Le service rendu actualisé en 2010
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LE CALCUL DES CONTRIBUTIONS DES COMMUNES & E.P.C.I.

● Ecrêtement et inflation :

- Ecrêtement de l’évolution individuelle des bases : -5 % / +5 %.

En 2010 En 2019 :

+56 %

- 14 %

Avec écrêtement

Sans écrêtement

Sans écrêtement



Les effets de l’écrêtement

Montants individuels définitifs
des contributions

- En 2010 :

- 23 % des communes ont une évolution comprise entre +/- 5 %.

- Ecarts d’évolutions : + 130 % & - 43 % avant écrêtement.

- Une équité préservée avec un rapport de 1 à 3.

- Après 10 années d’écrêtement, en 2019 :

- 83,4 % des communes ont une évolution comprise entre +/- 5 %.

- Ecarts d’évolutions : + 56 % & - 14 % avant écrêtement.

- Une équité préservée avec un rapport de 1 à 2,39.
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La poursuite de l’écrêtement
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La contribution individuelle
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Contributions
en euros par
habitants
2019
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Variation des
Contributions
2018/2019



Fiabiliser & sécuriser
le recouvrement
des contributions

Mise en place du
prélèvement
automatique

Total Collectivités compétence incendie 311

Total de conventions retournées pour

prélèvement automatique

Périodicité des échéances retenues MENSUELLE TRIMESTRIELLE ANNUELLE

COMMUNES 32 196 71

E.P.C.I. 1 9 1

DEPARTEMENT 1

Total Collectivités par type d'échéance 34 205 72

Volumes financiers par périodicité 19 337 K€ 14 190 K€ 1 434 K€

239
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Le recouvrement des contributions en 2018
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Vu la délibération n° 2011-36 du C.A.S.D.I.S. 71 fixant les conditions
d’évolution du produit global des contributions des Communes et E.P.C.I. ;

Vu la délibération n° 2018-33 du 22 octobre 2018 du C.A.S.D.I.S. 71
relative au montant global définitif du produit des contributions pour
l’année 2019, et actant le principe du gel exceptionnel de l’I.P.C. servant au
calcul de ces dernières ;

Les membres du Conseil d'Administration sont invités à se prononcer sur la
répartition individuelle des contributions définitives dues au sein du collège
des communes et E.P.C.I., à savoir 20.260.940 €.


